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AVIS PUBLIC  
 

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE  
 

Avis est donné que la demande de dérogation 
mineure ci-dessous sera prise en considération 
par le conseil lors de la séance ordinaire du 14 
janvier 2019. 
 

Nature et effets :  
 

La demande est à l’effet de régulariser la 
distance en marge avant du bâtiment principal 
conformément au règlement de zonage #131 en 
vigueur lors de la construction en 1982. Le 
règlement stipule à l’article 5 du chapitre 1 
qu’une distance minimale de 35 pieds (10,67 
mètres) doit être respectée, l’implantation 
actuelle du bâtiment principal se trouve à une 
distance de 6.09 mètres et 6.68 mètres. 
 

Conséquemment, il s’agit d’une dérogation de 
4.58 mètres et 3.99 mètres. 
 

Identification du site concerné : 
 

2195, Salvail nord   
 Saint-Jude 

Lot numéro 2 708 591 
 

Toute personne  intéressée pourra se faire 
entendre par le conseil en se présentant le 14 
janvier 2019 à 20 h au centre communautaire 
sis au 930, rue du  Centre à Saint-Jude. 
 

AVIS PUBLIC 
 

Lors de la séance ordinaire tenue le 3 décembre 
2018, le Conseil a adopté le projet de règlement 
numéro 520-2019 relatif à la rémunération des 
élus-es pour l’exercice financier 2019. 
 

Ce projet de règlement vise à établir la 
rémunération des élus. Les honoraires actuels 
du maire sont de 9 127 $ et l'on y prévoit une 
majoration à 10 063 $ tandis que ceux des 
conseillers passeront de 3 043 $ à 3 355 $. 
 

Quant à l’allocation de dépenses, le maire reçoit 
actuellement une allocation de 4 564 $ et l'on y 
prévoit une majoration à 5 031 $. Les conseillers 
reçoivent une allocation de dépenses de 1 521 $ 
qui passera à 1 677 $. 
  

Le projet de règlement comprend une clause de 
rémunération additionnelle pour le maire 
suppléant lors du remplacement du maire pour 
une durée supérieure à cinq (5) jours. 
 

Ce règlement sera adopté lors de la session 
ordinaire du conseil qui sera tenue le 14 janvier 
2019 à 20 h heures au Centre communautaire 
situé au 930, rue du Centre à Saint-Jude. 
 

Le projet de règlement est disponible pour 
consultation au bureau municipal, 940, rue du 
Centre à Saint-Jude aux heures d’ouverture du 
bureau. 
 

AVIS PUBLIC 
 

ADOPTION DU CALENDRIER DES SÉANCES 
DU CONSEIL POUR L’ANNÉE 2019  

 

Lors de la séance ordinaire tenue le 3 décembre 
2018, le Conseil a adopté le calendrier des 
séances du conseil pour l’année 2019. 
 

L’article 148 du Code municipal du Québec 
prévoit que le conseil doit établir, avant le début 
de chaque année civile, le calendrier de ses 
séances ordinaires pour la prochaine année, en 
fixant le jour et l’heure du début de chacune. 
 

La tenue des séances régulières du conseil 
municipal de Saint-Jude pour l’année civile 2019 
se tiendront à la salle du conseil du centre 
communautaire au 930, rue du Centre et 
débuteront à 20 h : 
 

14 janvier (2e lundi de janvier) 
4 février 
4 mars 
1er avril  
6 mai 
3 juin 
12 août (2e lundi d’août) 
9 septembre (2e lundi de septembre) 
7 octobre  
4 novembre  
2 décembre 
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La soussignée donne avis public à l'effet que le Conseil municipal, suite à l'adoption du projet de résolution 
numéro 2018-08-193 datée du 13 août 2018, tiendra une assemblée publique de consultation le 14 janvier 2018 à 
19 h 45, en la salle du Conseil, au 930, rue du Centre, Saint-Jude. 
 

La résolution projetée aura pour conséquences, notamment, de permettre ce qui suit : 
 
- l'implantation d'une résidence en milieu agricole sur le lot 2 709 360 dans le rang Salvail Nord, à Saint-Jude. 
 

Les demandes d'autorisation de ces projets particuliers (PPCMOI) visent à permettre la délivrance d’un permis de 
construction pour la construction d’une résidence unifamiliale en zone agricole. Le projet est assujetti  au règlement 
numéro 470-2010 sur les projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble 
(PPCMOI). 
 

La nature de ce projet particulier se résume comme suit : 
• Autoriser un projet résidentiel non agricole dans la zone agricole, sur le lot 2 709 360.   

 

Le lot numéro 2 709 360 est situé entre les adresses civiques 1995 et 2095, du côté opposé de la rue. Le lot est 
également localisé sur le croquis ci-dessous : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tous les intéressés pourront se faire entendre par le conseil, à une séance publique de consultation, relativement à 
cette demande en se présentant au 930, rue Centre, à Saint-Jude à la date mentionnée. 
La séance de consultation publique débutera à 19 h 45 le 14 janvier 2019. 
 
Donné à Saint-Jude, le 4 décembre 2018. 
 
Nancy Carvalho, Directrice générale           

vers Saint-Jude 

vers Saint-Louis 
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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 5 novembre à 
20 h, au Centre communautaire, sis au 930 rue du Centre à Saint-Jude. 

 
4. ADOPTION DES COMPTES À PAYER  
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance de la liste des comptes du mois de septembre 2018 avec les faits saillants suivants : 
 
SOMMAIRE SEPTEMBRE 

salaires nets   27 176.52 $ 
comptes du mois déjà payés  40 275.57 $ 
comptes du mois à payer 77 451.21 $ 
TOTAL  144 903.30 $ 
 

Appels des pompiers : 

29-09-2018 1860, Salvail Nord Effondrement grenier à foin sur une personne Saint-Jude 

05-10-2018 542, Principale Début feu de fumoir  Saint-Louis 

05-10-2018 765, St-Joseph Fausse alarme (école pavillon St-Louis) Saint-Louis 

08-10-2018 Rang Barreau Neutraliser 2 produits chimiques dans un véhicule Saint-Jude 
 

EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Sylvain Lafrenaye,  
Appuyée par M. le conseiller Maxim Bousquet,  
IL EST RÉSOLU : 
 

DE PRENDRE ACTE du certificat de la disponibilité des fonds tel que reproduit ci-après; 
 

D'ADOPTER et D'AUTORISER le paiement des comptes tel que soumis; 
 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

NOMINATION DES CONSEILLERS-ÈRES  
 

POSTE DE MAIRE(SSE) SUPPLÉANT(E) ET SUBSTITUT À LA MRC LES MASKOUTAINS  
Sur la proposition de Mme la conseillère Anolise Brault,  
Appuyée par M. le conseiller Maxim Bousquet,  
IL EST RÉSOLU : 
DE NOMMER Mme Annick Corbeil, à titre de maire suppléant et substitut à la MRC des Maskoutains. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

POSTE DE DÉLÉGUÉ(E) À LA RÉGIE D’AQUEDUC RICHELIEU CENTRE 
Sur la proposition de M. le conseiller Marco Beaudry, 
Appuyée par M. le conseiller Francis Grégoire, 
IL EST RÉSOLU : 
DE NOMMER M. Sylvain Lafrenaye, à titre de délégué à la Régie d’Aqueduc Richelieu Centre. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

POSTE DE DÉLÉGUÉ(E) À LA RÉGIE INTERMUNICIPALE D’AC TON ET DES MASKOUTAINS  
Sur la proposition de M. le conseiller Sylvain Lafrenaye,  
Appuyée par Mme la conseillère Anolise Brault,  
IL EST RÉSOLU : 
DE NOMMER M. Francis Grégoire à titre de délégué  à la Régie intermunicipale d’Acton et des Maskoutains. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

POSTE DE DÉLÉGUÉ(E) SUBSTITUT À LA RÉGIE INTERMUNIC IPALE D’ACTON ET DES MASKOUTAINS  
Sur la proposition de M. le conseiller Francis Grégoire, 
Appuyée par M. le conseiller Marco Beaudry, 
IL EST RÉSOLU : 
DE NOMMER M. Maxim Bousquet, à titre de délégué substitut à la Régie intermunicipale d’Acton et des Maskoutains. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

POSTE DE DÉLÉGUÉ(E) À LA FADOQ, RESPONSABLE DU SUIV I MADA,  RESPONSABLE DE LA CULTURE ET DU PATRIMOINE , 
DE L’AFÉAS ET DE LA BIBLIOTHÈQUE  
Sur la proposition de M. le conseiller Marco Beaudry, 
Appuyée par Mme la conseillère Anolise Brault,  
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IL EST RÉSOLU : 
DE NOMMER Mme Annick Corbeil, à titre de déléguée à la FADOQ, responsable du suivi MADA, responsable de la culture et du 
patrimoine, de l’Aféas et de la bibliothèque. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

POSTE DE DÉLÉGUÉ(E) À LA MAISON DES JEUNES, À LA JE UNESSE, À L’ÉCOLE ET AUX  QUESTIONS FAMILIALES  
Sur la proposition de M. le conseiller Francis Grégoire, 
Appuyée par M. le conseiller Maxim Bousquet,  
IL EST RÉSOLU : 
DE NOMMER Mme Anolise Brault à titre de délégué auprès de la Maison des Jeunes, de la jeunesse, à l’école et des questions familiales.  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

POSTE DE DÉLÉGUÉ(E) AUX LOISIRS ET AUX SPORTS  
Sur la proposition de  M. le conseiller Sylvain Lafrenaye,  
Appuyée par M. le conseiller Marco Beaudry, 
IL EST RÉSOLU : 
DE NOMMER  Mme Anolise Brault, à titre de déléguée auprès des Loisirs de St-Jude et responsable des loisirs et des sports. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

POSTE DE RESPONSABLE DU COMITÉ DE VOIRIE  
Sur la proposition de  Mme la conseillère Anolise Brault,  
Appuyée par M. le conseiller Maxim Bousquet,  
IL EST RÉSOLU : 
DE NOMMER Messieurs Sylvain Lafrenaye et M. Marco Beaudry à titre de délégués au comité de voirie. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

NOMINATION AU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME  
Sur la proposition de M. le conseiller Sylvain Lafrenaye,  
Appuyée par M. le conseiller Marco Beaudry, 
IL EST RÉSOLU : 
DE NOMMER M. Maxim Bousquet à titre de délégué au comité consultatif d’urbanisme. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

POSTE DE DÉLÉGUÉS À LA SÛRETÉ DU QUÉBEC  
Sur la proposition de M. le conseiller Francis Grégoire, 
Appuyée par M. le conseiller Sylvain Lafrenaye,  
IL EST RÉSOLU : 
DE NOMMER M. Marco Beaudry et M. Maxim Bousquet à titre de délégués auprès de la Sûreté du Québec. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  DES CONSEILLERS 
 

POSTE DE RESPONSABLES DU COMITÉ DE PROTECTION CIVIL E 
Sur la proposition de  M. le conseiller Marco Beaudry, 
Appuyée par Mme la conseillère Anolise Brault,  
IL EST RÉSOLU : 
DE NOMMER Messieurs Francis Grégoire et Maxim Bousquet à titre de délégués au comité de protection civile. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

POSTE DE RESPONSABLES DU COMITÉ D’ACTION LOCAL  
Sur la proposition de M. le conseiller Marco Beaudry, 
Appuyée par M. le conseiller Sylvain Lafrenaye,  
IL EST RÉSOLU : 
DE NOMMER Mme Anolise Brault et Mme Annick Corbeil à titre de responsable du comité d’action local. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

POSTE DE DÉLÉGUÉS AUX COURS D’EAU, AU BASSIN VERSAN T ET À LA PROTECTION DES BANDES RIVERAINES  
Sur la proposition de M. le conseiller Maxim Bousquet,  
Appuyée par M. le conseiller Francis Grégoire, 
IL EST RÉSOLU : 
DE NOMMER Mme Anolise Brault et M. Marco Beaudry à titre de délégués aux cours d’eau, au bassin versant et à la protection des 
bandes riveraines. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

POSTE DES DÉLÉGUÉS AU COMITÉ INTERMUNICIPAL CONCERN ANT L’ENTENTE INCENDIE AVEC LA MUNICIPALITÉ DE 
SAINT-BERNARD-DE-MICHAUDVILLE  
Sur la proposition de M. le conseiller Francis Grégoire, 
Appuyée par Mme la conseillère Anolise Brault,  
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IL EST RÉSOLU : 
DE NOMMER Messieurs Maxim Bousquet et Marco Beaudry, pour siéger sur le comité intermunicipal concernant l’entente incendie avec 
la municipalité de Saint-Bernard-de-Michaudville. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

MUTUELLE DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC – PROTECTION D ’ASSURANCES - VALIDATION  
CONSIDÉRANT les listes de couverture d’assurance transmis par le courtier Chapdelaine assurances et services financiers inc. le 11 
septembre 2018 ; 
CONSIDÉRANT QUE ces listes de couverture d’assurance serviront de base pour la détermination de la prime annuelle 2019 ; 
CONSIDÉRANT les propositions de protections faites par notre courtier ; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition M. le conseiller Maxim Bousquet,  
Appuyée par M. le conseiller Sylvain Lafrenaye,  
IL EST RÉSOLU : 
DE VALIDER les listes de couverture d’assurance présentées par le courtier Chapdelaine assurances et services financiers inc. le 11 
septembre 2018 et annotée par la directrice générale ; 
DE REFUSER la protection refoulement d’égouts ; 
DE RETIRER la Maison des jeunes comme assurés additionnels ; 
DE REFUSER la protection cyberrisques ; 
DE REFUSER la protection « Assurance restreinte de la responsabilité civile pollution »  
D’AUTORISER la directrice générale à signer ces documents pour et au nom de la municipalité. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

DÉPÔT DU RAPPORT SEMESTRIEL AU 31 OCTOBRE 2018  
La directrice générale dépose le rapport financier semestriel au 31 octobre 2018 préparé par madame Dominique Plouffe, secrétaire-
trésorière adjointe. 
 

FQM – MANDAT DE REVISION DE LA STRUCTURE SALARIALE ET DES POLITIQUES DE GESTION DES EMPLOYÉS 
MUNICIPAUX ET DES ÉLUS – DÉPÔT DE L’OFFRE DE SERVIC ES  
 
Suite à l’adoption de la résolution numéro 2018-10-264 par laquelle les membres du conseil ont autorisé la directrice générale à solliciter 
une offre de services auprès de la Fédération Québécoise des Municipalités (FQM) relativement à l’établissement d’une structure 
salariale, de politiques de gestion des employés et des élus ; la directrice dépose l’offre de services de la FQM pour permettre aux 
membres du conseil d’en prendre connaissance. 
 

ADMQ – FORMATION « COMMUNIQUER AVEC LES ÉLUS, LES C ITOYENS ET LES MÉDIAS » - INSCRIPTION DE LA DIRECTR ICE 
GÉNÉRALE 
CONSIDÉRANT l’offre de formation présentée par l’Association des Directeurs Municipaux du Québec (ADMQ) intitulé « Communiquer 
avec les élus, les citoyens et les médias »; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Anolise Brault,   
Appuyée par  M. le conseiller Francis Grégoire, 
IL EST RÉSOLU : 
D’AUTORISER l’inscription de la directrice générale à cette formation au coût de 307 $, taxes en sus. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
  

SOCIÉTÉ CANADIENNE DE LA CROIX-ROUGE – CONTRIBUTION  ANNUELLE  
CONSIDÉRANT l’article 10.1 de l’entente signée avec la Société canadienne de la Croix-Rouge; 
CONSIDÉRANT l’importance de disposer de ce service dans le cas d’un sinistre; 
CONSIDÉRANT la facture numéro C282796 au montant de 202.24 $, soit 0.16 $ par citoyen ; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Maxim Bousquet,  
Appuyée par Mme la conseillère Anolise Brault,  
IL EST RÉSOLU : 
DE VERSER à la Société canadienne de la Croix-Rouge une contribution financière annuelle de 0.16 $ per capita pour la période 
novembre 2018 à octobre 2019.  
Cette dépense est attribuée au poste budgétaire 02 23000 699 «sécurité civile». 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

SERVICE SÉCURITÉ INCENDIE – ACHAT D’UNE REMORQUE  
CONSIDÉRANT la résolution numéro 2018-08-206 autorisation l’achat des équipements nécessaires à la mise en œuvre du service de 
sauvetage d’urgence en milieu isolé (SUMI), soit :  
• un VTT à chenilles et ses équipements ; 
• un panier de sauvetage ; 
• un traineau d’évacuation (snowbulance) 
CONSIDÉRANT la nécessité de posséder une remorque fermée afin d’assurer le transport de ces équipements sur les lieux des 
sauvetages ; 
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CONSIDÉRANT QUE la MRC des Maskoutains a reçu une aide financière maximale de 122 310 $ pour soutenir l’organisation de services 
d’urgence en milieu isolé sur le territoire de ladite MRC et que cette aide financière sera distribuée aux municipalités se dotant d’un service 
de sauvetage en milieu isolé;  
CONSIDÉRANT les prix présentés aux élus ; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Marco Beaudry, 
Appuyée par M. le conseiller Sylvain Lafrenaye,  
IL EST RÉSOLU : 
D’AUTORISER l’achat d’une remorque fermée de 7 pieds de haut par 7 pieds de large et d’une longueur de 20 pieds auprès de la 
compagnie Remorques en direct pour un montant de 7 199.00 $, taxes en sus ; 
DE PROCÉDER à l’isolation de ladite remorque pour un montant d’environ 840.00 $, taxes en sus. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
2018-11-307  

MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE ET LE MINISTÈRE D ES TRANSPORTS, DE LA MOBILITÉ DURABLE ET DE 
L’ÉLECTRIFICATION DES TRANSPORTS (MTMDET) - FORMATI ON ZONES EXPOSÉES AUX  GLISSEMENTS DE TERRAIN –  
INSCRIPTION DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE  
 

CONSIDÉRANT QUE le Ministère de la Sécurité publique et le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification 
des transports (MTMDET) présentera une  formation  gratuite  portant  sur  les  zones  potentiellement  exposées  aux  glissements  
de  terrain ; 
CONSIDÉRANT QUE certaines zones de la municipalité de Saint-Jude sont situées dans des zones potentiellement  exposées  aux  
glissements  de  terrain ; 
CONSIDÉRANT l’intérêt de la directrice générale à participer à cette formation ; 
CONSIDÉRANT QU’aucune autre formation n’est prévue cet automne en Montérégie ; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Marco Beaudry, 
Appuyée par M. le conseiller Maxim Bousquet,   
IL EST RÉSOLU : 
D’INSCRIRE la directrice générale à la formation intitulée « Formation pour  une  meilleure  gestion  des  risques  dans  les  zones  
potentiellement  exposées  aux glissements  de  terrain  dans  les  dépôts  meubles » et qui aura lieu le 7 novembre 2018 à l’Hôtel  
Château  Joliette, situé au 450, rue  Saint-Thomas à Joliette; 
Les frais de représentation seront payés selon le règlement en vigueur et sur présentation de pièces justificatives. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

CLUB DE MOTONEIGE ASAN – DEMANDE DE TRAVERSES  
 

CONSIDÉRANT la demande du «Club de motoneige Asan inc.» en date du 30 septembre 2018 pour l’installation de quatre (4) traverses 
au niveau des rangs suivants : 
• Rang Sainte-Rose, entre le 1211 et le 1243; 
• Rang Salvail Sud entre le 1247 et le 1226; 
• 6e Rang (entre le 1203 et le 1253); 
• Rang Fleury entre le 1918 et le 1960; 
 

EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Anolise Brault,  
Appuyée par M. le conseiller Francis Grégoire, 
IL EST RÉSOLU : 
D’AUTORISER, pour la saison 2018-2019, les quatre (4) traverses demandées et d’installer les panneaux de signalisation aux frais de la 
municipalité. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

CLUB 3 ET 4 ROUES DU COMTÉ DE JOHNSON INC. – DEMAND E DE TRAVERSES MUNICIPALES  

CONSIDÉRANT la demande de passage sur des chemins municipaux par le Club 3 & 4 roues du Comté Johnson inc. en date du 18 
octobre 2018; 
CONSIDÉRANT que les véhicules tout-terrain emprunteront parfois le même chemin que les motoneiges et pourront utiliser les poteaux 
déjà existants pour l’installation des panneaux de signalisation; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Maxim Bousquet,   
Appuyée par M. le conseiller Sylvain Lafrenaye,  
IL EST RÉSOLU : 
D’AUTORISER, pour la saison 2018-2019, le passage sur deux traverses soit au niveau du rang Fleury et du 6ième Rang; 
D’INSTALLER, si nécessaire, les panneaux de signalisation aux frais de la municipalité. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

RÉGIE D’AQUEDUC RICHELIEU CENTRE – ADOPTION DU BUDG ET POUR L’EXERCICE FINANCIER 2019  
CONSIDÉRANT que la Régie d’Aqueduc Richelieu Centre a dressé son budget pour l’exercice financier 2019 et l’a transmis à la 
municipalité pour adoption;  
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EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Sylvain Lafrenaye,  
Appuyée par M. le conseiller Marco Beaudry, 
IL EST RÉSOLU : 
D’ADOPTER le budget déjà approuvé par la Régie d’Aqueduc Richelieu Centre pour l’exercice financier 2019 tel que soumis;  copie du dit 
budget étant jointe à la présente résolution pour en faire partie intégrante comme «Annexe A». 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

RÉGIE INTERMUNICIPALE D’ACTON ET DES MASKOUTAINS – ADOPTION DU BUDGET POUR L’EXERCICE FINANCIER 2019   
CONSIDÉRANT que la Régie intermunicipale d’Acton et des Maskoutains a dressé son budget pour l’exercice financier 2019 et l’a 
transmis à la municipalité pour adoption;  
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Francis Grégoire, 
Appuyée par M. le conseiller Maxim Bousquet,  
IL EST RÉSOLU : 
D’ADOPTER le budget déjà approuvé par la Régie Intermunicipale d’Acton et des Maskoutains pour l’exercice financier 2019 tel que 
soumis; copie du dit budget étant jointe à la présente résolution pour en faire partie intégrante comme «Annexe B». 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

AVIS DE MOTION - REGLEMENT NUMERO 475-3-2018 MODIFI ANT LE REGLEMENT NUMERO 475-2010 CONCERNANT LA 
VIDANGE DES INSTALLATIONS SEPTIQUES DANS LES LIMITE S DE LA MUNICIPALITE  
 

AVIS DE MOTION est donné par M. le conseiller Maxim Bousquet, à l’effet que il/elle-même, ou un autre conseiller, présentera, d’une 
séance ultérieure de ce conseil, pour  adoption le Règlement numéro 475-3-2018 concernant la vidange des installations septiques dans 
les limites de la Municipalité de Saint-Jude. Le projet de règlement est présenté aux membres  du  conseil et copie du projet de règlement 
est déposée à l’intention des membres du conseil et du public. 
Ce projet de règlement vient modifier le sixième paragraphe de l’article 11 pour préciser que si les caractéristiques chimiques des boues 
vidangées d'une résidence isolée ne permettent pas qu'elles soient traitées selon le processus régulier du centre de traitement désigné ou 
accepté par la Régie et que la Régie ait exigé que les boues soient tout de même vidangées, conformément au devis, le coût réel de la 
dépense devant être assumée par la municipalité est alors exigible du propriétaire. 
 

Ce règlement entraînera une dépense lorsque cette situation se produira dans les limites de la municipalité. En d’autres temps, aucune 
dépense n’est engendrée pour la municipalité. 
 

COMITÉ DU BASSIN VERSANT DE LA RIVIÈRE SALVAIL – DE MANDE D’APPUI  FINANCIER 
CONSIDÉRANT la demande d’appui financier du Comité du bassin versant de la rivière Salvail (CBVS) en date du 17 octobre 2018; 
 CONSIDÉRANT QUE la municipalité veut soutenir tous les efforts de protection des eaux de la rivière Salvail; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Marco Beaudry, 
Appuyée par M. le conseiller Sylvain Lafrenaye,  
IL EST RÉSOLU : 
DE REMETTRE au CBVS une contribution financière de 1 000 $ pour l’année financière 2019. 
Cette dépense sera affectée et budgétée pour l’année 2019 au poste 02 70150 970 «activités culturelles et de loisirs»  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

PROJET « LES CITOYENS JARDINENT » - DÉPÔT DU BILAN 2018 
La directrice générale présente aux membres du conseil le bilan  du  projet ainsi que les réflexions  pour  2019 relativement au projet « Les 
citoyens jardinent. » 
Les membres du conseil en prennent acte 
M. MARCO BEAUDRY – LOT 2 709 097 – DEMANDE DE DÉROG ATION MINEURE – AVIS PUBLIC  
 

M. Marco Beaudry mentionne qu’il a un intérêt dans ce sujet qu’il s’abstient ainsi de participer aux délibérations portant sur ce point 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure de monsieur Marco Beaudry en date du 14 septembre 2018 à l’effet de permettre de 
conserver le bâtiment principal actuel situé au 1125 rang Sainte-Rose, et le transformer en bâtiment accessoire en cours avant. 
CONSIDÉRANT QU’en vertu du règlement de zonage, un bâtiment accessoire n’est pas autorisé dans la cour avant; 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme procédera à l’étude du dossier et en fera recommandation au conseil; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Anolise Brault,  
Appuyée par M. le conseiller Francis Grégoire, 
IL EST RÉSOLU : 
DE PUBLIER un avis dans le journal municipal Le Rochvillois, édition du 15 novembre 2018 et d’afficher aux deux endroits habituels afin 
d’inviter les personnes intéressées à se faire entendre lors de la session ordinaire du conseil qui sera tenue le 3 décembre 2018 séance 
au cours de laquelle le conseil statuera sur la demande et ce, tel que la procédure prévue au règlement numéro 263-93. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS VOTANTS 

M. SERGE LARIVIERE – LOT 2 708 319 - DEMANDE DE DÉR OGATION MINEURE – AVIS PUBLIC  
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure de monsieur Serge Larivière en date du 10 octobre 2018 et présentée par M. 
François Malo, arpenteur-géomètre, à l’effet de permettre deux dérogations sur le lot 2 708 319 situé au 2106 rang Fleury, soit : 
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• Une dérogation au règlement de lotissement pour permettre le morcellement de deux lots dont la profondeur minimale moyenne est 
inférieure aux exigences; 
• Une dérogation au règlement de zonage pour permettre qu’un bâtiment accessoire se retrouve à une distance inférieure à limite 
latérale permise au règlement; 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme procédera à l’étude du dossier et en fera recommandation au conseil; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Maxim Bousquet,  
Appuyée par  Mme la conseillère Anolise Brault,  
IL EST RÉSOLU : 
DE PUBLIER un avis dans le journal municipal Le Rochvillois, édition du 15 novembre 2018 et d’afficher aux deux endroits habituels afin 
d’inviter les personnes intéressées à se faire entendre lors de la session ordinaire du conseil qui sera tenue le 3 décembre 2018 séance 
au cours de laquelle le conseil statuera sur la demande et ce, tel que la procédure prévue au règlement numéro 263-93. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
LES ÉLEVAGES ARCHAMBAULT INC. - DEMANDE RELATIVE À LA TENUE DE LA CONSULTATION PUBLIQUE RELATIVE AU 
PROJET D’IMPLANTATION D’UN  NOUVEAU LIEU D'ÉLEVAGE PORCIN   
CONSIDÉRANT QUE monsieur Pierre-Luc Archambault de la ferme « Les élevages Archambault inc. » a présenté, au cours du mois de 
février 2018, une demande de permis en vue de l'implantation d'un projet d'élevage porcin sur le lot numéro 2 708 174 du cadastre du 
Québec, situé au 790 6e rang, dans la municipalité de Saint-Jude;  
CONSIDÉRANT QUE cette demande est soumise aux dispositions particulières aux élevages porcins prévues aux articles 165.4.1 et 
suivants de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme;  
CONSIDÉRANT QUE le 4 octobre 2018, le Ministère du Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques a émis un certificat d'autorisation à l'égard de l’implantation de ce nouveau lieu d'élevage porcin, et dont copie 
conforme a été reçue à la municipalité de Saint-Jude le 17 octobre 2018;  
CONSIDÉRANT QUE tout nouveau projet d'élevage porcin est soumis à une procédure de consultation publique en vertu des 
articles 165.4.4 et suivants de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme et conformément au règlement numéro 432-2006 de la municipalité 
de Saint-Jude;  
CONSIDÉRANT QU'en vertu de l'article 165.4.11 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, la Municipalité de Saint-Jude peut demander 
à la MRC des Maskoutains de tenir l'assemblée de consultation publique requise par la Loi;  
CONSIDÉRANT les démarches à réaliser;  
 EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Francis Grégoire, 
Appuyée par M. le conseiller Sylvain Lafrenaye,  
IL EST RÉSOLU : 
QUE le conseil de la municipalité de Saint-Jude demande à la MRC des Maskoutains de tenir l'assemblée de consultation publique 
requise par la Loi en vertu des articles 165.4.11 et suivants de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
LOISIRS – DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER  
CONSIDÉRANT la demande présentée par M. Maxime Girard, coordonnateur aux loisirs, au nom du comité des Loisirs St-Jude inc. le 19 
octobre 2018; 

EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Marco Beaudry, 
Appuyée par Mme la conseillère Anolise Brault,  
IL EST RÉSOLU : 
DE VERSER aux Loisirs St-Jude inc. la somme de 2 500 $ pour l’année 2019;  
QUE la municipalité demeure responsable de la tonte de gazon du terrain de soccer ainsi que du lignage ; 
QUE le coordonnateur aux loisirs présente à la directrice générale les procès-verbaux du Comité des Loisirs St-Jude inc. ; 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

MAISON DES JEUNES – DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER  

CONSIDÉRANT  la  demande  de  soutien  financier  de  la  Maison  des  Jeunes  des    Quatre-Vents  en  date  d’octobre 2018 au  
montant  de  1  000$  en  argent  et  un  montant  en  service  de  2  000$ ; 
CONSIDÉRANT QUE la Maison des jeunes est maintenant propriétaire de l’immeuble situé au 1426 rue Saint-Pierre, à Saint-Jude ; 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil municipal souhaiteraient rencontrer les administrateurs de la Maison des Jeunes afin de 
pouvoir échanger sur la demande d’aide financière adressée à la municipalité ; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Maxim Bousquet,  
Appuyée par Mme la conseillère Anolise Brault,  
IL EST RÉSOLU : 
DE PROPOSER aux administrateurs de la Maison des Jeunes la tenue d’une rencontre entre les représentants du conseil d’administration 
de la Maison des jeunes et des membres du conseil municipal de Saint-Jude. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

ANNEAU DE GLACE – CONTRAT D’ENTRETIEN SAISON 2018-2 019 
sur la proposition de M. le conseiller Maxim Bousquet,  
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Appuyée par M. le conseiller Sylvain Lafrenaye,  
IL EST RÉSOLU : 
D’EMBAUCHER Monsieur Guy Dion pour la mise en place et l’entretien de l’anneau de glace au parc Elphège Filiatrault pour la saison 
d’hiver 2018-2019 dont la rémunération sera de 300 $ par mois à compter du 1er janvier 2019 jusqu’au 1er mai 2019 inclusivement 
représentant une rémunération totale de 1 500 $. 
Cette dépense sera budgétée pour l’exercice financier 2019. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

ADOPTION - RÈGLEMENT NUMÉRO 519-2018 PORTANT SUR L’ UTILISATION DU PARC DE PLANCHES À ROULETTES  
ATTENDU la  nécessité  d’avoir  un  règlement  relatif  à  l’utilisation  du  parc  de  planches  à  roulettes; 
ATTENDU  QU'un  avis  de  motion  a  été  donné  lors  de  la  séance extraordinaire du  conseil  tenue  le  25 octobre 2018; 
ATTENDU  QU’un  projet  de  règlement  a  été  présenté  aux  membres  du  conseil  et  qu’une  copie  du  projet  de  règlement a  été  
déposée  à  l’intention  des  membres  du  conseil  et  du  public  lors  de  la  séance  extraordinaire  du  25  octobre2018; 
ATTENDU QUE la  directrice  générale  a  mentionné  l’objet  dudit  règlement,  lequel  n’entraîne  aucune  dépense  ni  financement; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Marco Beaudry, 
Appuyée par M. le conseiller Francis Grégoire, 
IL EST RÉSOLU : 
QUE le  conseil adopte le règlement numéro 519-2018 portant  sur  l’utilisation  du  parc  de  planches  à  roulettes. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER - FABRIQUE  
CONSIDÉRANT la demande de soutien financier adressée par M. René Bourgault, président de la Fabrique de Saint-Jude en date du 16 
octobre 2018 ; 
CONSIDÉRANT QUE la contribution demandée à la Municipalité est à l’effet d’aider le financement de la réfection des portes de l’église 
estimée à 8 000 $ ; 
CONSIDÉRANT QUE Monsieur Robert Mayrand, chargé de projet en patrimoine à la MRC des Maskoutains, pourrait conseiller à la fois la 
Municipalité et la Fabrique sur les avenues possibles pour le financement de ce projet de réfection ; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Francis Grégoire, 
Appuyée par M. le conseiller Maxim Bousquet,  
IL EST RÉSOLU : 
DE PROPOSER aux administrateurs de la Fabrique de la paroisse de Saint-Jude une rencontre commune avec M. Robert Mayrand, 
chargé de projet en patrimoine. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 ÉLECTION DE MONSIEUR JEAN-BERNARD ÉMOND À TITRE DE  DÉPUTÉ DU COMTÉ DE RICHELIEU – MOTION DE 

FÉLICITATIONS 
 

À la suite des élections générales provinciales, les membres de la municipalité de Saint-Jude tiennent à féliciter monsieur Jean-Bernard 
Émond pour son élection à titre de député du comté de Richelieu. Par cette motion, le conseil municipal de Saint-Jude désire souligner 
l’importance du rôle de Monsieur Émond à titre de député.  
Les membres du conseil reconnaissent que M. Émond devient ainsi un partenaire de tout premier plan pour le développement de notre 
municipalité et ses citoyens et citoyennes, tant par sa présence locale, que par ses actions qui seront menées à l’Assemblée nationale. 
 

PROJET DEMARMOTS - DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER  
CONSIDÉRANT la demande de soutien financier datée du 28 septembre 2018 et adressée à la Municipalité par Mme Myriam Martel, 
coordonnatrice du Projet DémarMots, à l’effet de libérer une ressource municipale afin d’aider au montage de la salle lors des ateliers 
Bouger avec mon enfant; 
CONSIDÉRANT QUE le projet DémarMots vise à contribuer au développement des enfants de 5 ans et moins par le soutien et la 
mobilisation des communautés locales afin que chacun d’eux ait toutes les chances d’avoir un bon départ dans la vie; 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Jude encourage cet organisme depuis 2012 en offrant gracieusement les locaux pour la 
tenue d’ateliers; 
CONSIDÉRANT QUE les activités offertes aux parents et aux enfants des Quatre-Vents sont gratuites; 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité croit aux bienfaits de sortir les familles de leur isolement, de favoriser le lien d’attachement parents-
enfants et de sensibiliser les parents pour influencer le développement global des enfants par une participation aux ateliers Bouger avec 
mon enfant; 
CONSIDÉRANT QUE le financement reçu  de la part d’Avenir d’enfants ne peut pas être utilisé pour des frais alimentaires; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Francis Grégoire, 
Appuyée par M. le conseiller Maxim Bousquet,  
IL EST RÉSOLU : 
D’ACCORDER une contribution au Projet DémarMots pour les ateliers Bouger avec mon enfant pour l’année 2018-2019 en permettant à 
M. Maxime Girard d’aider au montage et démontage de la salle lors des ateliers Bouger avec mon enfant. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
AFEAS – JOURNÉE CONTRE L’INTIMIDATION – PROCLAMATIO N 
CONSIDÉRANT QUE tout enfant, adulte et aîné a le droit d’évoluer dans un environnement sain qui lui apporte la sécurité; 
CONSIDÉRANT QU’un grand nombre d’entre eux sont aux prises avec l’intimidation, soit comme agresseur, comme agressé ou les deux; 



 

La prochaine séance du conseil municipal aura 

Conseil située au 930, rue du Centre à Saint
 

CONSIDÉRANT QUE l’intimidation est à l’origine de nombr
d’apprentissage, de troubles de comportement et de problèmes relationnels;
CONSIDÉRANT QUE notre société a la responsabilité d’offrir aux enfants une éducation qui favorise l’acquisition 
comportements sains et qui interdit le recours à l’abus de pouvoir pour intimider ou harceler ses semblables; 
CONSIDÉRANT QUE l’Afeas de Saint-Jude sollicite l’appui de la municipalité dans ses démarches visant à reconnaître la date du 8
décembre de chaque année comme « Journée contre l’intimidation
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Jude, par sa résolution numéro
contre la violence conjugale; 
CONSIDÉRANT QUE cette année encore, la municipalité installera un drapeau dénon
d’action pour l’élimination de la violence envers les femmes;
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Anolise Brault, 
Appuyée par M. le conseiller Marco Beaudry, 
IL EST RÉSOLU : 
QUE la municipalité proclame le 8 décembre comme étant la «
importe le milieu, leur rôle ou leur statut, à tout mettre en œuvre pour que tou

 
 
. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le moment est venu de vous souhaiter, à vous et à vos 
proches, une belle période des fêtes colorée et une année à 
venir qui multipliera les réussites. 
 

Heureux temps des F
 

Le maire et le conseil municipal

Veuillez prendre note que la version complète des procès
site internet de la Municipalité au 

au bureau municipal, du lundi au vendredi de 8
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La prochaine séance du conseil municipal aura lieu lundi 14 janvier 2019 à

Centre à Saint-Jude. Bienvenue à tous et à toutes

CONSIDÉRANT QUE l’intimidation est à l’origine de nombreux problèmes de santé physique et mentale, de suicides, de troubles 
d’apprentissage, de troubles de comportement et de problèmes relationnels; 
CONSIDÉRANT QUE notre société a la responsabilité d’offrir aux enfants une éducation qui favorise l’acquisition 
comportements sains et qui interdit le recours à l’abus de pouvoir pour intimider ou harceler ses semblables; 

Jude sollicite l’appui de la municipalité dans ses démarches visant à reconnaître la date du 8
Journée contre l’intimidation » 

Jude, par sa résolution numéro 2017-08-213, a joint sa voix à celle des Municipalités alliées 

ée encore, la municipalité installera un drapeau dénonçant la violence conjugale pendant les 12 jours 
d’action pour l’élimination de la violence envers les femmes; 

ur la proposition de Mme la conseillère Anolise Brault,  

QUE la municipalité proclame le 8 décembre comme étant la « Journée contre l’intimidation » et invite les citoyens et citoyennes, peu 
importe le milieu, leur rôle ou leur statut, à tout mettre en œuvre pour que tous et toutes soient inclus et respectés dans leur milieu de vie. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS

Le moment est venu de vous souhaiter, à vous et à vos 
proches, une belle période des fêtes colorée et une année à 
venir qui multipliera les réussites.  

Heureux temps des Fêtes à vous et vos familles

Le maire et le conseil municipal 

Veuillez prendre note que la version complète des procès-verbaux est accessible à tous sur le 
site internet de la Municipalité au www.saintjude.qc.ca sous la rubrique Conseil municipal ou 

bureau municipal, du lundi au vendredi de 8 h à 12 h et de 13 h à 16
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lundi 14 janvier 2019 à 20 h, à la salle du  

Bienvenue à tous et à toutes ! 

eux problèmes de santé physique et mentale, de suicides, de troubles 

CONSIDÉRANT QUE notre société a la responsabilité d’offrir aux enfants une éducation qui favorise l’acquisition d’habitudes et de 
comportements sains et qui interdit le recours à l’abus de pouvoir pour intimider ou harceler ses semblables;  

Jude sollicite l’appui de la municipalité dans ses démarches visant à reconnaître la date du 8 

a joint sa voix à celle des Municipalités alliées 

ant la violence conjugale pendant les 12 jours 

» et invite les citoyens et citoyennes, peu 
s et toutes soient inclus et respectés dans leur milieu de vie.  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

Le moment est venu de vous souhaiter, à vous et à vos 
proches, une belle période des fêtes colorée et une année à 

êtes à vous et vos familles ! 

verbaux est accessible à tous sur le 
sous la rubrique Conseil municipal ou 

h à 16 h 30. 



 

 

 
 

Les bénévoles de la Médiathèque Élise Courville 

Merci de votre passion pour la lecture…
Merci de faire découvrir notre si belle bibliothèque

Pour ce faire, nous 

Pour 

qui invitera un nouveau lecteur

nous offrirons un magazine de lecture au jeune et à son invité…

De plus, pour 

Pour toute invitation d’un nouveau lecteur qui s’inscrit, 

vous participerez

les prix seront dévoilés à chaque journal municipal.

Le programme débute dès janvier 2019

Alors, préparez

 

 

 

MÉDIATHÈQUE 
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VISITEZ NOTRE CATALOGUE VIRTUEL
Voici l’adresse électronique pour le site de la

  bibliothèque  http://bec.daphnis.opalsinfo.net

Les bénévoles de la Médiathèque Élise Courville 
désirent vous dire Merci… 

 

Merci de votre passion pour la lecture…
Merci de faire découvrir notre si belle bibliothèque

à d’autres passionnés… 
Pour ce faire, nous vous offrons pour 2019

une belle nouveauté… 
 

Pour chaque jeune de 14 ans et moins 

qui invitera un nouveau lecteur qui s’inscrira à la bibliothèque,

nous offrirons un magazine de lecture au jeune et à son invité…
 

pour tous les autres lecteurs de 15 ans et plus…

Pour toute invitation d’un nouveau lecteur qui s’inscrit, 

vous participerez à un tirage mensuel

les prix seront dévoilés à chaque journal municipal.

Le programme débute dès janvier 2019
 

Alors, préparez-vous à faire découvrir notre belle

Médiathèque municipale. 

 

Vos bénévoles
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NOTRE CATALOGUE VIRTUEL 
Voici l’adresse électronique pour le site de la 

http://bec.daphnis.opalsinfo.net 

 

 
 

 

Les bénévoles de la Médiathèque Élise Courville  

Merci de votre passion pour la lecture… 
Merci de faire découvrir notre si belle bibliothèque 

vous offrons pour 2019 

ans et moins  

’inscrira à la bibliothèque, 

nous offrirons un magazine de lecture au jeune et à son invité… 

ans et plus… 

Pour toute invitation d’un nouveau lecteur qui s’inscrit,  

à un tirage mensuel 

les prix seront dévoilés à chaque journal municipal. 

Le programme débute dès janvier 2019 

vous à faire découvrir notre belle 

bénévoles 
 



 

Voici l’adresse électronique pour le site de la

bibliothèque  http://bec.daphnis.opalsinfo.net

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

N’oubliez pas que votre bibliothèque sera fermée

Nous vous sou

MÉDIATHÈQUE 
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Voici l’adresse électronique pour le site de la 

http://bec.daphnis.opalsinfo.net 

 

 

Vous avez une heure ou 
davantage par mois à 
consacrer à votre 
bibliothèque  ! Vou s voulez 
vous impliquer dans votre 
communauté  ! Vous voulez 
rencontrer des gens
avez des idées  ! 
 
Votre bibliothèque est un 
organisme entièrement 
bénévole. En vous joignant à 
notre équipe, vous recevrez 
toute la formation nécessaire.
Si vous êtes in téressés à 
joindre notre équipe
téléphonez au 450 792
poste 8005. 
 

N’oubliez pas que votre bibliothèque sera fermée

pour des vacances du temps des Fêtes bien 

méritées… 

Du 21 décembre au 7 janvier 2019 

 

Nous vous souhaitons un très beau temps des F

avec votre famille et vos amis… 
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Vous avez une heure ou 
davantage par mois à 

s voulez 
vous impliquer dans votre 

 ! Vous voulez 
rencontrer des gens  ! Vous 

Votre bibliothèque est un 
organisme entièrement 
bénévole. En vous joignant à 
notre équipe, vous recevrez 
toute la formation nécessaire.  

téressés à 
joindre notre équipe , 
téléphonez au 450 792 -3855 

N’oubliez pas que votre bibliothèque sera fermée 

êtes bien 

haitons un très beau temps des Fêtes 



 

BONNE ET HEUREUSE ANNÉE 2019

        

Que la magie des Fêtes vous apporte joie et gaieté

qu’elle soit le début d'une nouvelle année

et de sérénité pour vous et ceux qui vous sont proches.

Le conseil d’administration de la FADOQ Saint

     �

Bienvenue à tous et toutes

 Au 930, rue du Centre  

 Danse, vendredi le 1
er

 février 201

 Goûter en fin de soirée.  

  Pour les 50 ans et plus, e

25 $ pour 1 an ou 45

PROFITEZ  des avantages : accédez aux rabais

� Intact Assurance :  auto, habitation, entreprise.
� Carnet Rabais :  vous promet 
� La revue VIRAGE : publiée quatre fois par année. Que vous recevrez à la maison

Paiement des cartes de membre: 

 Chèque 
 En main propre 
 Par la poste FADOQ SAINT
 Communiquez avec nous 450

Nous vous remercions de l’intérêt que vous portez au club de la FADOQ Saint

930, rue du Centre, Saint- Jude, Québec J0H 1P0 Tél.

FADOQ 
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JOYEUX NOËL & 
BONNE ET HEUREUSE ANNÉE 2019

Que la magie des Fêtes vous apporte joie et gaieté dans vos foyers,

début d'une nouvelle année  remplie de bonheur, de paix

t de sérénité pour vous et ceux qui vous sont proches.

Le conseil d’administration de la FADOQ Saint-Jude. 

���������������� 

Bienvenue à tous et toutes !  

  De 19 h 30 à 23 h 

février 2019 Musique Yvon Daunais 

  Au plaisir de vous rencontrer

���������������� 

Pour les 50 ans et plus, en tout temps de l’année, 
 obtenez la carte FADOQ 

$ pour 1 an ou 45  $ pour 2 ans  

ccédez aux rabais FADOQ 

uto, habitation, entreprise. 
ous promet des économies, aux quatre coins du Québec.

ubliée quatre fois par année. Que vous recevrez à la maison

 

ar la poste FADOQ SAINT-JUDE, 940 rue du Centre, Saint-Jude J0H 1P0
avec nous 450-250-2485 POSTE 2 

Nous vous remercions de l’intérêt que vous portez au club de la FADOQ Saint-

 
Jude, Québec J0H 1P0 Tél.  : 450-250-2485 courriels : info@fadoqstjude.com 
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BONNE ET HEUREUSE ANNÉE 2019 ! 

dans vos foyers, 

remplie de bonheur, de paix 

t de sérénité pour vous et ceux qui vous sont proches. 

Au plaisir de vous rencontrer ! 

 

des économies, aux quatre coins du Québec. 
ubliée quatre fois par année. Que vous recevrez à la maison. 

J0H 1P0 

- Jude. 

: info@fadoqstjude.com  
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d'hiver. 
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HHOORRAAIIRREE  DDEESS  MMEESSSSEESS  DD

LOISIRS  
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DDUU  TTEEMMPPSS  DDEESS  FFÊÊTTEESS  DDAANNSS  LLEESS  PP
QQUUAATTRREE--VVEENNTTSS  

Noël 
LUNDI 24 décembre 2018 
  18 h Saint-Louis  
  20 h Saint-Barnabé  
  22 h Saint-Bernard 
  Minuit Saint-Jude 
 
MARDI 25 décembre  
  10 h Saint-Jude 
 

Jour de l'An 
MARDI 1er janvier 2019 
  10 h Saint-Jude 
À tous les paroissiennes et paroissiens, 
nous vous souhaitons un très beau  
temps des Fêtes ! D é c e m b r e  2 0 1 8  
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PPAARROOIISSSSEESS  DDEESS    

À tous les paroissiennes et paroissiens,  
 



LA MAISON DES JEUNES

 

PPEERR

Dimanche de 13 h 30 à 16 h 30 
Mardi de 15 h à 18 h, parascolaire 
Jeudi de 15 h à 18 h, parascolaire et 18
Vendredi 15 h à 17 h 30, parascolaire et 17
Samedi de 13 h 30 à 16 h 30 

La MDJ s’adresse aux jeunes entre 11 et 17 ans. Service de 
transport fourni, appelez
 
Parascolaire : des animateurs qualifiés sont disponibles pour superviser vos enfants au 
retour de l’école le mardi, jeudi et vendredi de 15
de 16 h 30 à 18 h 30 pour les élèves du secondaire. L
la MDJ. Ceux qui le désire, peuvent rester pour la soirée le vendredi de la Maison des 
Jeunes, soit jusqu’à 22 h. Ils doivent, par contre, avoir un lunch ou de l’argent pour leur 
repas. 
 

1426 rue St
m.facebook.com/Maison

 
Si vous êtes une personne à
d'une déficience motrice, visuelle, auditive ou autre, vous vous inquiétez 

peut-être à la perspective d'une évacuation de votre domicile lors d'un 
incendie ou d'une mesure d'urgence. Nous vous invitons à téléphon
bureau municipal afin de mettre à jour nos listes
Service de Sécurité Incendie

 

Dimanche 
 

 

Mardi 
 

9 Libre 11 Parascolaire 12

16 Friperie 18 Parascolaire 19

23 Fermé 25 Fermé 

Joyeux Noël 

26

LA MAISON DES JEUNES 
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RRSSOONNNNEE  ÀÀ  MMOOBBIILLIITTÉÉ  RRÉÉDDUUIITTEE  

, parascolaire et 18 h à 21 h libre si pédago le lendemain 
30, parascolaire et 17 h 30 à 22 h 

 

La MDJ s’adresse aux jeunes entre 11 et 17 ans. Service de 
ppelez-nous, 450-250-2488 # 2. 

des animateurs qualifiés sont disponibles pour superviser vos enfants au 
de l’école le mardi, jeudi et vendredi de 15 h à 16 h 30 pour les élèves du primaire et 

pour les élèves du secondaire. Le transport du retour est assuré par 
peuvent rester pour la soirée le vendredi de la Maison des 

. Ils doivent, par contre, avoir un lunch ou de l’argent pour leur 

1426 rue St-Pierre, Saint-Jude, 450-250-2488
m.facebook.com/Maison -des-Jeunes-des-Quatre-Vents- 196375134223

mdj4vents.wixsite.com 
 
 
 

 
 
 
 

êtes une personne à mobilité réduite en raison de votre âge ou 
d'une déficience motrice, visuelle, auditive ou autre, vous vous inquiétez 

être à la perspective d'une évacuation de votre domicile lors d'un 
incendie ou d'une mesure d'urgence. Nous vous invitons à téléphon
bureau municipal afin de mettre à jour nos listes en collaboration avec le 
Service de Sécurité Incendie. Tél. : (450) 792-3855 poste

 

Mercredi 
 

Jeudi  
 

Vendredi 

Décembre 2018  

12 13 Parascolaire 14 Littéracie 

Cuisine en cadeaux

19 20 Parascolaire 21 Littéracie

Libre 

26 27 Fermé 28 Le temps des 

Fêtes 
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La MDJ s’adresse aux jeunes entre 11 et 17 ans. Service de 

des animateurs qualifiés sont disponibles pour superviser vos enfants au 
30 pour les élèves du primaire et 

e transport du retour est assuré par 
peuvent rester pour la soirée le vendredi de la Maison des 

. Ils doivent, par contre, avoir un lunch ou de l’argent pour leur 

2488 
196375134223 

mobilité réduite en raison de votre âge ou 
d'une déficience motrice, visuelle, auditive ou autre, vous vous inquiétez 

être à la perspective d'une évacuation de votre domicile lors d'un 
incendie ou d'une mesure d'urgence. Nous vous invitons à téléphoner au 

en collaboration avec le 
poste 8001 

 

Vendredi  
 

 

Samedi 
 

Littéracie  

Cuisine en cadeaux 

15 Lettres au Père 

Noël 

Littéracie 22 Party de Noël 

Le temps des 29 Relaxons 



 

Une chouette animation sur les oiseaux de 

proie et le projet de l’UQROP   

Par Suzie Plourde 

 
Le samedi 24 novembre dernier avait lieu, dans la grande 
salle du centre communautaire, une animation sur les 
oiseaux de proie et le projet de centre d’interprétation de 
l’UQROP. Près de 30 citoyens ont assisté à cette 
présentation, soit de nombreux participants de la Maison 
des Jeunes et des représentantes de l’AFÉAS. Ils pourront 
être des porte-paroles de l’UQROP et de son projet de 
centre d’interprétation. 
Vanessa L. Beauregard, biologiste-éducatrice, a su captiver 
l’intérêt des petits comme des grands. Ils savent maintenant 
la différence entre les oiseaux de proie et les autres oiseaux. 
Reconnaître une buse, un faucon, un aigle, un épervier et un 
urubu, ainsi qu’un hibou et une chouette. D
comme les adaptations de ces oiseaux ayant inspiré les 
humains. Recherchez nos experts qui sauront vous guider 
dans l’identification des oiseaux que vous observez dans 
votre cour, vos champs ou votre boisé. 
Pour finir en beauté, deux des ambassadeurs de l’UQROP, 
des vedettes de Chouette à voir ! ont rencontré nos 
participants. La crécerelle et le grand-duc d’Amérique ont 
posé leur regard perçant et présenter leur magnifique 
plumage aux sourires réjouit des personnes présente
Chouette à voir ! attire entre 9 000 et 12 000 visiteurs en 92 
jours d’ouverture l’été, l’automne et pendant la relâche 
scolaire, il est facile de faire ressortir le potentiel de cette 
attraction si elle était ouverte à l’année. C’est ainsi que Suzie 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Photos : UQROP/Société Ornithologie Centre du Québec

FAUCON VOUS EN PARLE! 
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les oiseaux de 

Le samedi 24 novembre dernier avait lieu, dans la grande 
salle du centre communautaire, une animation sur les 
oiseaux de proie et le projet de centre d’interprétation de 

citoyens ont assisté à cette 
présentation, soit de nombreux participants de la Maison 
des Jeunes et des représentantes de l’AFÉAS. Ils pourront 

paroles de l’UQROP et de son projet de 

éducatrice, a su captiver 
l’intérêt des petits comme des grands. Ils savent maintenant 
la différence entre les oiseaux de proie et les autres oiseaux. 
Reconnaître une buse, un faucon, un aigle, un épervier et un 
urubu, ainsi qu’un hibou et une chouette. D’autres sujets 
comme les adaptations de ces oiseaux ayant inspiré les 
humains. Recherchez nos experts qui sauront vous guider 
dans l’identification des oiseaux que vous observez dans 

assadeurs de l’UQROP, 
ont rencontré nos 

duc d’Amérique ont 
posé leur regard perçant et présenter leur magnifique 

des personnes présentes. 
000 visiteurs en 92 

jours d’ouverture l’été, l’automne et pendant la relâche 
scolaire, il est facile de faire ressortir le potentiel de cette 
attraction si elle était ouverte à l’année. C’est ainsi que Suzie 

Plourde, chargée de projet développement, a introduit le 
projet de centre d’interprétation des oiseaux de proie. 
L’UQROP désire réaliser un édifice reflétant ses valeurs de 
conservation de la nature. Il s’agira d’une bâtisse dont la 
conception atteindra des niveaux de perform
énergétique unique au Québec et au Canada. Un édifice 
dont l’isolation sera des plus efficaces, qui utilisera le soleil 
pour se chauffer et produire de l’électricité, réduira 
l’utilisation de l’eau et en fera la récupération. C’est un 
projet ambitieux évalué à près de 5
beauté de la chose avec un édifice de ce type, c’est qu’à long 
terme il ne coûte presque rien à opérer, car il produit sa 
propre énergie ! 
Pour réaliser ce grand projet, l’UQROP a réuni des experts 
dans leur domaine tel que l’Université Concordia, 
CanmetÉnergie de Varennes, Studio MMA architectes, 
Pageau-Morel, CWT consultants et Espace construction. De 
nombreux partenaires se sont manifestés pour lancer ce 
projet et permettre de réunir les fonds nécessaires à sa 
conception et la réalisation des plans et devis préliminaires
Fédération canadienne des municipalités (Fonds municipal 
vert), Power Corporation du Canada, MRC des Maskoutains, 
Municipalité de Saint-Jude, ville de Saint
Desjardins de la région de Saint
de : Saint-Bernard-de-Michaudville, Saint
Saint-Liboire, Saint-Hugues, des clubs d’ornithologie du 
Québec  et de nombreux particuliers. L’UQROP a réuni 
260 000 $ en services et près de 450
Encouragez cet ambitieux projet
campagne Chouette à voir

www.uqrop.qc.ca et  suivez

Ornithologie Centre du Québec 
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projet développement, a introduit le 
projet de centre d’interprétation des oiseaux de proie. 
L’UQROP désire réaliser un édifice reflétant ses valeurs de 
conservation de la nature. Il s’agira d’une bâtisse dont la 
conception atteindra des niveaux de performance 
énergétique unique au Québec et au Canada. Un édifice 
dont l’isolation sera des plus efficaces, qui utilisera le soleil 
pour se chauffer et produire de l’électricité, réduira 
l’utilisation de l’eau et en fera la récupération. C’est un 

évalué à près de 5 M$. Maintenant, la 
beauté de la chose avec un édifice de ce type, c’est qu’à long 
terme il ne coûte presque rien à opérer, car il produit sa 

Pour réaliser ce grand projet, l’UQROP a réuni des experts 
el que l’Université Concordia, 

CanmetÉnergie de Varennes, Studio MMA architectes, 
Morel, CWT consultants et Espace construction. De 

nombreux partenaires se sont manifestés pour lancer ce 
projet et permettre de réunir les fonds nécessaires à sa 

ption et la réalisation des plans et devis préliminaires : 
Fédération canadienne des municipalités (Fonds municipal 
vert), Power Corporation du Canada, MRC des Maskoutains, 

Jude, ville de Saint-Hyacinthe, Caisse 
n de Saint-Hyacinthe, les municipalités 
Michaudville, Saint-Barnabé-Sud, 

Hugues, des clubs d’ornithologie du 
Québec  et de nombreux particuliers. L’UQROP a réuni 

en services et près de 450 000 $ en argent. 
Encouragez cet ambitieux projet en faisant un don pour la 

Chouette à voir ! fait son nid ! sur notre site web 
et  suivez-en l’évolution ! 



REMERCIEMENT FRANCIS GRÉGOIRE

 

RREEMMEERRCCIIEEMMEENNTT  PPOOUU 

 
 

Je souhaiterais, par la présente, au nom d
citoyens de Saint
déployés comme directeur du service incendie de la brigade des pompiers de Saint
pendant plus de 
remarquable qu
 
Nous avons particulièrement apprécié la diligence et la conscience professionnelle avec 
laquelle Francis
municipalité au mois de mai 2010. 
en s'adaptant très rapidement aux circonstances de la tragédie. 
situation avec bravoure
 
Sa collaboration et sa proactivité
continué à se développer et à se démarquer dans la MRC des Maskoutains. 
Nous tenions à 

exemplaire, son intégrité et sa compassion. 
engagement et son professionnalisme ont permis 
désincarcération, de sauvetage d'urgence en milieu isolé, d'identificat
mobilité réduite, etc. Merci encore ! 
 
Yves de Bellefeuille 
Maire de Saint-Jude 
 

Jeunes en santé est un organisme sans but lucratif qui mobilise des partenaires locaux afin que les jeunes de 0 à 17 ans adop
vie sain et actif. 
  Vous recevez bientôt et vous cherchez à transformer votre célèbre recette de sandwich au poulet servi 
  dans votre buffet traditionnel des fêtes ?
  poulet et canneberges qui ne laissera aucun invité indifférent à vos petites bouchées.
 
 

 
 
 
 

   

 

  

Rendement : 6 petits tortillas 
Ingrédients : 

• 1 lb (454 g) de poitrines de poulet désossées, cuites
• ½ tasse (125 ml) de canneberges séchées
• 2 oignons verts 
• ⅓ tasse (80 ml) de yogourt nature 2 %
• ½ tasse (125 ml) de mayonnaise 
• Sel et poivre, au goût 
• 6 tortillas au pesto ou de blé entier de 7.5 po de 

diamètre 
Mode de préparation : 

1. À l'aide d'un robot culinaire, hacher finement les poitrines 
2. Verser dans un grand bol et ajouter le reste des ingrédients.
3. Étendre également la garniture au poulet sur les 6 tortillas et rouler.

Visitez le site internet www.jeunesensante.org
 

REMERCIEMENT FRANCIS GRÉGOIRE
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UURR  LLEESS  AANNNNÉÉEESS  DDEE  SSEERRVVIICCEE  --  DDIIRREECCT
FFRRAANNCCIISS  GGRRÉÉGGOOIIRREE  

Je souhaiterais, par la présente, au nom du conseil municipal
citoyens de Saint-Jude, remercier Monsieur Francis Grégoire 
déployés comme directeur du service incendie de la brigade des pompiers de Saint

plus de 8 ans. Nous tenons à lui faire part de nos sentiments quant au travail 
remarquable qu'il a accompli. 

Nous avons particulièrement apprécié la diligence et la conscience professionnelle avec 
Francis a mené l'intervention du glissement de terrain qui a touché la 

municipalité au mois de mai 2010. Il a fait preuve d'une excellente capacité de ré
adaptant très rapidement aux circonstances de la tragédie. 

avec bravoure. 

Sa collaboration et sa proactivité ont fait en sorte que notre service sécurité incendie a 
continué à se développer et à se démarquer dans la MRC des Maskoutains. 
Nous tenions à lui exprimer notre sincère et profonde gratitude pour le travail 
compassion. Son aide a beaucoup contribué au bon succès

rofessionnalisme ont permis aux citoyens de bénéficier de nouveaux services tels que le service de 
désincarcération, de sauvetage d'urgence en milieu isolé, d'identification des chambres d'enfants et de personnes à 

Jeunes en santé est un organisme sans but lucratif qui mobilise des partenaires locaux afin que les jeunes de 0 à 17 ans adop

Vous recevez bientôt et vous cherchez à transformer votre célèbre recette de sandwich au poulet servi 
dans votre buffet traditionnel des fêtes ?  Jeunes en santé raffole de cette version originale de tortillas au 

et canneberges qui ne laissera aucun invité indifférent à vos petites bouchées.

 Tortillas poulet et canneberges 

1 lb (454 g) de poitrines de poulet désossées, cuites 
½ tasse (125 ml) de canneberges séchées 

% M.G. 

6 tortillas au pesto ou de blé entier de 7.5 po de  

À l'aide d'un robot culinaire, hacher finement les poitrines de poulet, les canneberges séchées et les oignons verts.
Verser dans un grand bol et ajouter le reste des ingrédients.  Mélanger. 
Étendre également la garniture au poulet sur les 6 tortillas et rouler. 

www.jeunesensante.org pour découvrir de nouvelles recettes. 

REMERCIEMENT FRANCIS GRÉGOIRE 
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CTTEEUURR  IINNCCEENNDDIIEE    

conseil municipal et des citoyennes et 
remercier Monsieur Francis Grégoire pour tous les efforts 

déployés comme directeur du service incendie de la brigade des pompiers de Saint-Jude 
faire part de nos sentiments quant au travail 

Nous avons particulièrement apprécié la diligence et la conscience professionnelle avec 
du glissement de terrain qui a touché la 
fait preuve d'une excellente capacité de réaction 

adaptant très rapidement aux circonstances de la tragédie. Francis a su gérer cette 

ont fait en sorte que notre service sécurité incendie a 
continué à se développer et à se démarquer dans la MRC des Maskoutains.  

exprimer notre sincère et profonde gratitude pour le travail 
aide a beaucoup contribué au bon succès du service incendie. Son 

aux citoyens de bénéficier de nouveaux services tels que le service de 
ion des chambres d'enfants et de personnes à 

Jeunes en santé est un organisme sans but lucratif qui mobilise des partenaires locaux afin que les jeunes de 0 à 17 ans adoptent un mode de 

Vous recevez bientôt et vous cherchez à transformer votre célèbre recette de sandwich au poulet servi 
Jeunes en santé raffole de cette version originale de tortillas au 

et canneberges qui ne laissera aucun invité indifférent à vos petites bouchées. 

de poulet, les canneberges séchées et les oignons verts. 



HORAIRE DE LA PATINOIRE

 

HORAIRE RÉGULIER 

LUNDI
MARDI
MERCREDI
JEUDI
VENDREDI
SAMEDI
DIMANCHE

 
VACANCES DU TEMPS DES FÊTES

 
Samedi, 22 décembre 201
Dimanche, 23 décembre 201
Lundi, 24 décembre 201
Mardi, 25 décembre 201
Mercredi, 26 décembre 201
Jeudi, 27 décembre 201
Vendredi, 28 décembre 201
Samedi, 29 décembre 201
Dimanche, 30 décembre
Lundi, 31 décembre 2018
Mardi, 1er janvier 201
Mercredi, 2 janvier 201
Jeudi, 3 janvier 201
Vendredi, 4 janvier 201

 

SAVIEZ-VOUS QUE VOUS POUVEZ EMPRUNTER UNE BARRE 
STABILISATRICE 

Vous n'avez qu'à passer au bureau municipal pendant  les 
heures d'ouverture ou téléphoner au 450 792
venir emprunter votre barre stabilisatrice. Un dépô t de 20

demandé et vous sera donné au retour de la barre st abilisatrice

Vous opérez un commerce ou offrez des services dans la municipalité de Saint
Jude ? Nous vous offrons la possibilité de publier vos informations dans notre liste de 
commerces et services qui sera publiée dans le journal de janvier. Envoyez
vous informations ou une mise à jour de vos coordonnées au courriel suivant:  
adminstjude@mrcm

HORAIRE DE LA PATINOIRE 
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AAVVIISS  AAUUXX  CCOOMMMMEERRÇÇAANNTTSS  

RÉGULIER D’UTILISATION DE GLACE 2018

LUNDI 15 h à 21 h 
MARDI 15 h à 21 h 
MERCREDI 15 h à 21 h 
JEUDI 15 h à 21 h 
VENDREDI 15 h à 22 h 
SAMEDI 10 h à 22 h 
DIMANCHE 10 h à 21 h 

VACANCES DU TEMPS DES FÊTES : 

décembre 2018 10 h à 22 h
décembre 2018 10 h à 21 h

décembre 2018 10 h à 16 h
décembre 2018 Fermé 

décembre 2018 13 h à 21 h
décembre 2018 10 h à 21 h

décembre 2018 10 h à 22 h
décembre 2018 10 h à 22 h

décembre 2018 10 h à 21 h
31 décembre 2018 10 h à 16 h

janvier 2019 Fermé 
janvier 2019 13 h à 21 h

janvier 2019 10 h à 21 h
janvier 2019 10 h à 22 h

JOURNÉES PÉDAGOGIQUES : 
De 10 h à 22 h 

 
VOUS QUE VOUS POUVEZ EMPRUNTER UNE BARRE 

STABILISATRICE POUR AIDER VOTRE ENFANT À PATINER
 

Vous n'avez qu'à passer au bureau municipal pendant  les 
heures d'ouverture ou téléphoner au 450 792 -3855 poste
venir emprunter votre barre stabilisatrice. Un dépô t de 20

demandé et vous sera donné au retour de la barre st abilisatrice
 
 
 
 
 

Vous opérez un commerce ou offrez des services dans la municipalité de Saint
Nous vous offrons la possibilité de publier vos informations dans notre liste de 

commerces et services qui sera publiée dans le journal de janvier. Envoyez
vous informations ou une mise à jour de vos coordonnées au courriel suivant:  
adminstjude@mrcmaskoutains.qc.ca
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2018-2019 

h 
h 
h 

h 
h 
h 
h 
h 
h 

h 
h 
h 

VOUS QUE VOUS POUVEZ EMPRUNTER UNE BARRE 
POUR AIDER VOTRE ENFANT À PATINER  ? 

Vous n'avez qu'à passer au bureau municipal pendant  les 
3855 poste  8001 et 

venir emprunter votre barre stabilisatrice. Un dépô t de 20 $ est 
demandé et vous sera donné au retour de la barre st abilisatrice . 

Vous opérez un commerce ou offrez des services dans la municipalité de Saint-
Nous vous offrons la possibilité de publier vos informations dans notre liste de 

commerces et services qui sera publiée dans le journal de janvier. Envoyez-nous 
vous informations ou une mise à jour de vos coordonnées au courriel suivant:  



 

LL''HHIIVVEERR,,  EENN  CCAASS  DD''IINNCCEENNDDIIEE,,  DD 
 

Après chaque chute de neige, déneigez vos sorties, vos balcons et votre terrasse.
 

Prévoyez une autre sortie de secours que les portes principales, 
assurez-vous que cette sortie est déneigée en tout temps.
 

Assurez-vous que les fenêtres sont non seulement déneigées, mais aussi dégelées. Une fenêtre 
coincée par la glace peut empêcher l'évacuation. Les fenêtres peuvent
doivent être accessibles de l'intérieur pour un enfant qui connaît la façon de les ouvrir et d'y accéder 
en utilisant, par exemple, un banc, une chaise ou autre meuble.
 

Prévoyez un point de rassemblement accessible en hive
 
 
 
 

Pour bien faire leur travail, le chasse
et de sable se déplacent plus lentement que les autres véhicules. La visibilité 
du conducteur de chasse
peut être dangereux de dépasser ces véhicules. Restez à une distance 
prudente.

 

En tout temps, il est interdit de souffler ou de pousser de la neige sur les 
trottoirs, dans les rues ou dans les fossés. Vous devez 

propriétés. 
 

Pensez au déneigement les jours de collecte
 

Pour ne pas nuire à la circulation ou au 
déneigement, la municipalité désire vous rappeler 
qu'il est important de déposer vous bacs à 
ordures, de récupération ou de matières
organiques au bon endroit. Ne placez pas vos 
poubelles, sacs ou bacs de recyclage et de 
résidus alimentaires sur les bancs de neige, mais 
plutôt sur votre terrain afin d'éviter qu'ils ne soient 
happés par la charrue lorsqu'elle déneige les rues.
 

Vous pouvez suivre les indications au croquis ci
joint, soit de placer les bacs de façon à dégager le 
trottoir ou la voie publique et laisser un espace 
entre les bacs (lorsqu'il y en a plus d'un), pour 
faciliter les manœuvres du camion. Il est important 
de ne pas les mettre dans le chemin ni trop près, 
car les camions qui roulent à une certaine vitesse font tomber les bacs et ceux
endommagés. 
 

Nous vous remercions de votre collaboration. 

MESSAGES 

D é c e m b r e  2 0 1 8

DDEESS  SSOORRTTIIEESS  BBIIEENN  DDÉÉNNEEIIGGÉÉEESS  PPEEUUVV

DDÉÉNNEEIIGGEEMMEENNTT  

Après chaque chute de neige, déneigez vos sorties, vos balcons et votre terrasse.

Prévoyez une autre sortie de secours que les portes principales, comme un balcon ou une fenêtre, et 
vous que cette sortie est déneigée en tout temps. 

vous que les fenêtres sont non seulement déneigées, mais aussi dégelées. Une fenêtre 
coincée par la glace peut empêcher l'évacuation. Les fenêtres peuvent servir de sorties de secours et 
doivent être accessibles de l'intérieur pour un enfant qui connaît la façon de les ouvrir et d'y accéder 
en utilisant, par exemple, un banc, une chaise ou autre meuble. 

Prévoyez un point de rassemblement accessible en hiver. Prenez de bonnes habitudes sécuritaires

Pour bien faire leur travail, le chasse-neige et les camions épandeurs de sel 
et de sable se déplacent plus lentement que les autres véhicules. La visibilité 
du conducteur de chasse-neige est très limitée par temps de poudrerie et il 
peut être dangereux de dépasser ces véhicules. Restez à une distance 
prudente. 

En tout temps, il est interdit de souffler ou de pousser de la neige sur les 
trottoirs, dans les rues ou dans les fossés. Vous devez 

Pensez au déneigement les jours de collecte  

Pour ne pas nuire à la circulation ou au 
déneigement, la municipalité désire vous rappeler 
qu'il est important de déposer vous bacs à 
ordures, de récupération ou de matières 
organiques au bon endroit. Ne placez pas vos 
poubelles, sacs ou bacs de recyclage et de 
résidus alimentaires sur les bancs de neige, mais 

votre terrain afin d'éviter qu'ils ne soient 
happés par la charrue lorsqu'elle déneige les rues. 

vez suivre les indications au croquis ci-
joint, soit de placer les bacs de façon à dégager le 
trottoir ou la voie publique et laisser un espace 
entre les bacs (lorsqu'il y en a plus d'un), pour 
faciliter les manœuvres du camion. Il est important 

les mettre dans le chemin ni trop près, 
car les camions qui roulent à une certaine vitesse font tomber les bacs et ceux

Nous vous remercions de votre collaboration.  
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VVEENNTT  VVOOUUSS  SSAAUUVVEERR  LLAA  VVIIEE  

Après chaque chute de neige, déneigez vos sorties, vos balcons et votre terrasse. 

comme un balcon ou une fenêtre, et 

vous que les fenêtres sont non seulement déneigées, mais aussi dégelées. Une fenêtre 
servir de sorties de secours et 

doivent être accessibles de l'intérieur pour un enfant qui connaît la façon de les ouvrir et d'y accéder 

r. Prenez de bonnes habitudes sécuritaires ! 

neige et les camions épandeurs de sel 
et de sable se déplacent plus lentement que les autres véhicules. La visibilité 

très limitée par temps de poudrerie et il 
peut être dangereux de dépasser ces véhicules. Restez à une distance 

En tout temps, il est interdit de souffler ou de pousser de la neige sur les 
trottoirs, dans les rues ou dans les fossés. Vous devez garder la neige sur vos 

car les camions qui roulent à une certaine vitesse font tomber les bacs et ceux-ci peuvent être 



 

Cet hiv
ou de la glace sur une borne
déneigement. Les citoyens peuvent également contribuer à la 
sécurité du voisinage en déneigeant une borne
proximité de leur résidence après une bordée de neig
municipalité de Saint
dégager les bornes

tout au long de l'hiver. 
 

 
 
 
 
 
 

MESSAGES 
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Cet hiver, afin d'assurer la sécurité, il ne faut pas 
ou de la glace sur une borne-fontaine ou dans son espace de 
déneigement. Les citoyens peuvent également contribuer à la 
sécurité du voisinage en déneigeant une borne
proximité de leur résidence après une bordée de neig
municipalité de Saint-Jude conserve la responsabilité légale de 
dégager les bornes-fontaines et assurera des tournées régulières 
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r, afin d'assurer la sécurité, il ne faut pas déposer de la neige 
fontaine ou dans son espace de 

déneigement. Les citoyens peuvent également contribuer à la 
sécurité du voisinage en déneigeant une borne-fontaine située à 
proximité de leur résidence après une bordée de neige. La 

Jude conserve la responsabilité légale de 
fontaines et assurera des tournées régulières 



 

RRAAPPPP 

 
La collaboration des
respecter la réglementation sur le stationnement en période hivernale 
(stationnement de nuit) qui favorise grandement les opérations de 
déneigement ou les interventions d'urgence. Il est interdit de stationner 
dans les rues de la municipalité de Saint
du 1er novembre au 31 mars inclusivement. La présente interdiction est 
levée pour les dates suivantes
1er et 2 janvier. Cependant, il est int
sur la rue St

Merci de votre collaboration. 
 

 

 

 

 

 

Nouvelle date du journal Le Rochvillois

Dès janvier 2019, les dates de publication du journal
chaque mois. Vous ne le recevrez donc plus le 15 du mois.
articles est maintenant le 15 du mois.

MESSAGES 
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PPEELL  --  SSTTAATTIIOONNNNEEMMEENNTT  DDEE  NNUUIITT  

La collaboration des citoyennes et citoyens est demandée afin de 
respecter la réglementation sur le stationnement en période hivernale 
(stationnement de nuit) qui favorise grandement les opérations de 
déneigement ou les interventions d'urgence. Il est interdit de stationner 
ans les rues de la municipalité de Saint-Jude entre 0

du 1er novembre au 31 mars inclusivement. La présente interdiction est 
levée pour les dates suivantes : 24, 25, 26 et 31 décembre ainsi que les 
1er et 2 janvier. Cependant, il est interdit de stationner en tout temps 
sur la rue St-Pierre entre les rues Cusson et du Centre. 

Nouvelle date du journal Le Rochvillois
 

Dès janvier 2019, les dates de publication du journal sera du 1er janvier au 31 janvier
. Vous ne le recevrez donc plus le 15 du mois. La date de tombée pour recevoir vos 

articles est maintenant le 15 du mois. 
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citoyennes et citoyens est demandée afin de 
respecter la réglementation sur le stationnement en période hivernale 
(stationnement de nuit) qui favorise grandement les opérations de 
déneigement ou les interventions d'urgence. Il est interdit de stationner 

Jude entre 0 h (minuit) et 7 h, 
du 1er novembre au 31 mars inclusivement. La présente interdiction est 

: 24, 25, 26 et 31 décembre ainsi que les 
erdit de stationner en tout temps 

Pierre entre les rues Cusson et du Centre.  

Nouvelle date du journal Le Rochvillois 

sera du 1er janvier au 31 janvier 2019, et ce, à 
La date de tombée pour recevoir vos 



 

U MESSAGES  
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Cuisine du temps 

des Fêtes 

19 décembre 2018 



 

U MESSAGES  
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Calendrier 
collectes à 
trois voies 



 

U MESSAGES  
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NOS ANNONCEURS 
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17 h00 



 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
 

 
 
 

 

 

 
 

 

Espace publicitaire disponible

50 $ pour 11 parutions

NOS ANNONCEURS 
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Espace publicitaire disponible

50 $ pour 11 parutions

Espace publicitaire disponible 

pour 11 parutions 
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Espace publicitaire disponible 

pour 11 parutions 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NOS ANNONCEURS 
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1-844-774-

NOS ANNONCEURS 
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-6952 
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NOS ANNONCEURS 
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BIENVENUE À NOS NOUVEAUX BÉBÉS
 

Le conseil municipal, en adoptant sa politique familiale, voulait souligner d’une 
façon particulière l’arrivée d’un nouveau petit dans son village. C’est ainsi que 
Marie-Claude Dulude
leur remettre un panier d’accueil au nom de la municipalité.
Nous demandons votre contribution en appelant au bureau municipal au 
450-792
une information que nous ne possédons pas.

 

TARIFS POUR LA PUBLICITÉ DANS LE JOURNAL LE ROCHVIL LOIS

Vous êtes en affaires et vous désirez vous faire
Contactez Pascale Brouillard au bureau municipal pour insérer votre carte professionnelle dans 
Rochvillois Tél. (450) 792-3855 poste
 

Carte professionnelle 50 $/année pour 11 parutions. Est 
annuellement. Vous pourrez déterminer la date de parution de la page au moment qui vous convient.

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

UN MARIAGE EN VUE  ? UNE FÊTE DE FAMILLE À CÉLÉBRER
POUVEZ LOUER DES LOCAUX DU CENTRE COMMUNAUTAIRE

 
 

Un tarif est appliqué pour la location des locaux du centre communautaire. Cependant, les locaux 
sont prioritairement  utilisés, et ce, sans frais, par les organismes à but non lucratif de la municipalité 
de Saint-Jude. ll s’agit de s’adresser au bureau mun
un contrat de location. À ces montants, il faut ajouter les taxes en vigueu r
 

Tarif pour la location des locaux du centre communa utaire

Carte professionnelle standard
Espace de 2 cartes professionnelles
1/2 page de 
1 page complète de publicité
1 page de publicité pour une parution
1/2 page de publicité pour une parution
1/4 page de publicité pour une parution
1/4 page de 
Abonnement postal au journal

LOCAL  
Salle Roger -Roy 
- sans musique, sans danse 
- avec musique, sans danse 
- avec musique, avec danse 
Cuisinette seulement  
Salle des patineurs  
Non-résidants  
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BIENVENUE À NOS NOUVEAUX BÉBÉS

Le conseil municipal, en adoptant sa politique familiale, voulait souligner d’une 
façon particulière l’arrivée d’un nouveau petit dans son village. C’est ainsi que 

Claude Dulude va rencontrer les parents de chaque nouveau
leur remettre un panier d’accueil au nom de la municipalité.
Nous demandons votre contribution en appelant au bureau municipal au 

792-3855 pour nous informer d’un nouveau-
une information que nous ne possédons pas. 

 
TARIFS POUR LA PUBLICITÉ DANS LE JOURNAL LE ROCHVIL LOIS

(pour 11 parutions)  
 

Vous êtes en affaires et vous désirez vous faire connaître et cibler la population de Saint
Contactez Pascale Brouillard au bureau municipal pour insérer votre carte professionnelle dans 

3855 poste 8001. 

/année pour 11 parutions. Est incluse dans ce coût, un pleine page 
annuellement. Vous pourrez déterminer la date de parution de la page au moment qui vous convient.

 
UNE FÊTE DE FAMILLE À CÉLÉBRER  ? SAVEZ

POUVEZ LOUER DES LOCAUX DU CENTRE COMMUNAUTAIRE

Un tarif est appliqué pour la location des locaux du centre communautaire. Cependant, les locaux 
utilisés, et ce, sans frais, par les organismes à but non lucratif de la municipalité 

Jude. ll s’agit de s’adresser au bureau municipal au 450-792-3855 pour réserver et de signer 
À ces montants, il faut ajouter les taxes en vigueu r

Tarif pour la location des locaux du centre communa utaire  : 

PUBLICITÉ TARIF
Carte professionnelle standard 50 $/année
Espace de 2 cartes professionnelles 75 $/année
1/2 page de publicité + 1 page complète 200 $/année
1 page complète de publicité 300 $/année
1 page de publicité pour une parution 40 $/unité
1/2 page de publicité pour une parution 20 $/unité
1/4 page de publicité pour une parution 10 $/unité
1/4 page de publicité annuelle 100 $/année
Abonnement postal au journal 30 $/année

TARIF 1-100 personnes  TARIF
 

150.00 $ 
170.00 $ 
190.00 $ 
45.00 $ 
85.00 $ 

+60.00 $ 
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BIENVENUE À NOS NOUVEAUX BÉBÉS  ! 

Le conseil municipal, en adoptant sa politique familiale, voulait souligner d’une 
façon particulière l’arrivée d’un nouveau petit dans son village. C’est ainsi que 

va rencontrer les parents de chaque nouveau-né afin de 
leur remettre un panier d’accueil au nom de la municipalité. 
Nous demandons votre contribution en appelant au bureau municipal au  

-né à Saint-Jude, car c’est  

TARIFS POUR LA PUBLICITÉ DANS LE JOURNAL LE ROCHVIL LOIS 

connaître et cibler la population de Saint-Jude ? 
Contactez Pascale Brouillard au bureau municipal pour insérer votre carte professionnelle dans Le 

incluse dans ce coût, un pleine page 
annuellement. Vous pourrez déterminer la date de parution de la page au moment qui vous convient. 

SAVEZ-VOUS QUE VOUS 
POUVEZ LOUER DES LOCAUX DU CENTRE COMMUNAUTAIRE  ? 

Un tarif est appliqué pour la location des locaux du centre communautaire. Cependant, les locaux 
utilisés, et ce, sans frais, par les organismes à but non lucratif de la municipalité 

3855 pour réserver et de signer 
À ces montants, il faut ajouter les taxes en vigueu r. 

TARIF 
/année 
/année 
/année 
/année 

/unité 
/unité 
/unité 
/année 

/année 

TARIF 101-300 personnes  
 

150.00 $ 
180.00 $ 
210.00 $ 

 
 

+60.00 $ 



 

 

ASSEMBLÉE DU CONSEIL  
 
La prochaine séance ordinaire  
aura lieu à la date suivante : 

Le maire, monsieur Yves de Bellefeuille, est disponible sur 

les citoyens et citoyennes de Saint

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
Maire 
 
 M. Yves de Bellefeuille (450) 888
 
Conseillers 
 
 M. Sylvain Lafrenaye  (450) 792
 M. Francis Grégoire   (450) 
 Mme Anolise Brault   (450) 792
 
Personnel du bureau municipal  
 
 Nancy Carvalho, directrice générale
 Dominique Plouffe, directrice générale adjointe
 Pascale Brouillard, commis de bureau
 David Jacob, inspecteur municipal
 Mathieu Senécal, inspecteur
 Disponible les lundis et vendredis
 Maxime Girard, coordonnateur en loisir
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 du Conseil se tiendra au 93 0, rue du Centre à 20

14 janvier - 4 février - 4 mars  

ves de Bellefeuille, est disponible sur rendez-vous

les citoyens et citoyennes de Saint-Jude au bureau municipal.

(450) 888-0663 

(450) 792-3864 M. Maxim Bousquet  
(450) 792-2024  M. Marco Beaudry 
(450) 792-2391  Mme Annick Corbeil 

 

Nancy Carvalho, directrice générale 
Dominique Plouffe, directrice générale adjointe 
Pascale Brouillard, commis de bureau 

, inspecteur municipal 
eur en bâtiment (urbanisme et émission des permis)

et vendredis de 9 h 00 à 16 h 30. 
Maxime Girard, coordonnateur en loisirs 
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0, rue du Centre à 20  h et 

vous pour rencontrer 

Jude au bureau municipal. 

 (450) 230-1554 
  (450) 278-4636 

  (450) 501-9067 

en bâtiment (urbanisme et émission des permis) 



 

 
Tous vos articles devront nous parvenir pour le
municipal à l’adresse suivante : 940, rue du Centre
courriel  : adminstjude@ mrcmaskoutains.qc.ca. Consultez notre site web :

BUREAU MUNICIPAL   
Adresse :  940, rue d
Téléphone :   (450) 792
Télécopieur :   (450) 792
Courriel :   munstjude@mrcmaskoutains.qc.ca
Site internet :   www.saint
lundi au vendredi :  9 h à 12  
 

SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE
Adresse de la caserne : 1427 rue Ste
Directeur : M. Guy Dion
 

LOCAL DES LOISIRS  
Adresse : 922, rue du Centre
 
CENTRE COMMUNAUTAIRE 
Adresse : 930, rue d
Téléphone : (450) 792
 

BIBLIOTHÈQUE  
Adresse : 926, rue d
Téléphone : (450) 792
Courriel : biblio-st-
 

MAISON DES JEUNES  
Adresse : 1426, rue 
Téléphone : (450) 250
Courriel : mdj4vents@hotmail.com
 

FABRIQUE OU ÉGLISE SAINT- JUDE
Adresse : 931, rue 
Téléphone : (450) 792
Curé : Gérard Saint
 
FADOQ  
Adresse : 940, rue du Centre
Téléphone : (450) 250
Télécopieur : (514) 221
Courriel :  info@fadoqstjude.com
Site internet : www.fadoqstjude.com
 

ÉCOLE AUX QUATRE-VENTS (P avillon Saint
Adresse : 1441, rue Saint
Téléphone : (450) 773
 

BUREAU DE POSTE (Saint- Bernard
Adresse : 405, rue Principale
Téléphone : (450) 792
Heures d'ouverture : Lundi au vendredi 9
 lundi, mardi, merc.
 Jeudi 17
CLSC SAINT-JUDE  
Adresse : 938, rue d
Téléphone : (450) 768
 

Heures d'ouverture : Mercredi 8 h à 12
Prélèvements de 8 h 20 à 10 h sur rendez
  
La clinique de vaccination des bébés est ouverte les 3es mardis du mois en 
vous, il s’agit de contacter le centre de rendez
 

Tous vos articles devront nous parvenir pour le  15 de chaque mois avant 16
940, rue du Centre , Saint-Jude (Québec) J0H 1

mrcmaskoutains.qc.ca. Consultez notre site web :   

    
940, rue d u Centre 
(450) 792-3855 
(450) 792-3828 
munstjude@mrcmaskoutains.qc.ca  
www.saint -jude.ca  

 h et 13 h 30 à 16 h 

SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 9-1-1   
1427 rue Ste-Catherine 

Guy Dion 

    
922, rue du Centre 

    
930, rue du Centre 
(450) 792-3855 poste 8007 

    
926, rue du Centre 
(450) 792-3855 poste 8005 

-jude@hotmail.com 

    
rue Saint-Pierre 

(450) 250-2488 
mdj4vents@hotmail.com 

JUDE     
931, rue Saint-Édouard 
(450) 792-3943 
Gérard Saint-Pierre 

    
0, rue du Centre 

(450) 250-2485 poste 2 
221-3915 

info@fadoqstjude.com 
www.fadoqstjude.com  

avillon Saint -Jude)   
1441, rue Saint-Pierre 
(450) 773-0260 

Bernard -de-Michaudville)   
405, rue Principale 
(450) 792-3266 
Lundi au vendredi 9 h à 11 h 30 
undi, mardi, merc., vend. 16 h à 17 h 30 
Jeudi 17 h 30 à 19 h 

    
938, rue du Centre, Saint-Jude 
(450) 768-1200 

à 12 h  
sur rendez -vous (Infirmier- ère surplace, service de prise de sang et autres)

La clinique de vaccination des bébés est ouverte les 3es mardis du mois en avant-midi au CLSC de Saint
vous, il s’agit de contacter le centre de rendez-vous du CLSC  au 450-778-2572 poste 6003. 

LIENS D'INTÉRÊT
Centre d'intervention de crise
(450) 774
1-844-774
www.contactry.qc.ca
 
Régie Intermunicipale d'Acton 
et des Maskoutains
(450) 774
www.regiedesdechets.qc.ca
 
Dépôt des matières recyclables
1880, rue Brouillette, S
 
Commission 
Saint -
(450) 773
www.cssh.qc.ca
 
MRC Maskoutains
(450) 774
www.mrcmaskoutains.qc
 
Transport adapté
(450) 774
mmartel@mrcmaskoutains.qc.ca
 
Transport collectif
(450) 774
tcollectif@mrcmaskoutains.qc.ca
 
Régie d'aqueduc
(450)792
 
Réseau Internet Maskoutain
(450) 250
www.rimaskoutain.com

TAXES MUNICIPALES
 
1er versement
2e verse
3e versement

de chaque mois avant 16  h au bureau 
(Québec) J0H 1 P0 ou par 

 www.saint -jude .ca. 

ère surplace, service de prise de sang et autres)  

midi au CLSC de Saint-Jude. Pour prendre rendez-

LIENS D'INTÉRÊT 
Centre d'intervention de crise  
(450) 774-6952 

774-6952 (sans frais) 
www.contactry.qc.ca 

Régie Intermunicipale d'Acton 
et des Maskoutains  
(450) 774-2350 
www.regiedesdechets.qc.ca 

Dépôt des matières recyclables  
1880, rue Brouillette, Saint-Hyacinthe 

Commission scolaire de 
-Hyacinthe 

(450) 773-8401 
www.cssh.qc.ca 

MRC Maskoutains  
450) 774-3141 

www.mrcmaskoutains.qc.ca 

Transport adapté  
450) 774-8810 

mmartel@mrcmaskoutains.qc.ca 

Transport collectif  
(450) 774-3173 
tcollectif@mrcmaskoutains.qc.ca 

Régie d'aqueduc  
(450)792-2001 

Réseau Internet Maskoutain  
(450) 250-5050 
www.rimaskoutain.com 

TAXES MUNICIPALES 2019 

versement  : 1er mars 2019 
verse ment : 1er juin 2019 
versement  : 1er septembre 2019 


